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Fuite de tritium à la centrale de Penly : EDF
condamné à verser des amendes
Réaction du facteur du Réseau sur la liste [rezo-actu] à l'article ci-dessous :

"Des traces de tritium avaient été détectées de l'ordre de 60 Becquerels/litre"

On peut parler de "traces de tritium" au niveau naturel des nappes phréatique puisque ce niveau est
de quelques becquerels par m3. Dans la nappe de Penly nous sommes à 60 000 Bq/m3 de tritium et
donc bien loin du terme totalement inapproprié de "traces".

____________________________________

Source : Actu-Environnement

https://www.actu-environnement.com/ae/news/fuites-tritium-centrale-nucleaire-penly-edf-condamne-2
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Fuite de tritium à la centrale de Penly : EDF condamné à
verser des amendes
 

Selon le Réseau Sortir du nucléaire, le Tribunal de police de Dieppe a condamné ce mercredi 10
septembre EDF à verser près de 10.000 euros, dont deux amendes de 3.750 euros chacune
concernant la fuite de tritium survenue à la centrale de Penly (Seine-Maritime) en octobre 2012 dans
la nappe phréatique. Des traces de tritium avaient été détectées de l'ordre de 60 Becquerels/litre. La
centrale a déclaré cet événement comme étant une non-conformité réglementaire à l'Autorité de
sûreté nucléaire (ASN) le 13 février 2013.
Un mois plus tard, le Réseau Sortir du nucléaire et le collectif "STOP EPR, ni à Penly ni ailleurs"
portaient plainte pour pollution des eaux et violation de la réglementation technique en matière
nucléaire. Les associations France Nature Environnement et Haute-Normandie Nature Environnement
s'étaient également constituées parties civiles.
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"Cette victoire, précédée par celle concernant la fuite de tritium survenue à Golfech en 2010, devrait
ouvrir la voie à de nombreuses autres condamnations !", a indiqué le Réseau Sortir du nucléaire qui
s'est félicité de ce verdict. "Alors que la défense d'EDF se plaît à comparer la dangerosité du tritium à
celle d'une eau minérale gazeuse, il faut rappeler que toute dose de radioactivité, même faible,
comporte un risque cancérogène et que cet élément radioactif peut causer des lésions cellulaires et
endommager l'ADN", a déclaré l'ONG.
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